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I - ELEMENTS CONTEXTUELS

I-2/ Environnement macro-économique
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Monde: une croissance modérée en 2023
Au niveau mondial, l’année 2023 a été marquée par des niveaux d’inflation encore élevés, conduisant la plupart des banques centrales à poursuivre 
leur resserrement monétaire,
L’inflation en zone euro poursuit sa baisse à 4,3% en septembre après un pic de 10,6% en octobre 2022,
Deux facteurs d’inquiétude subsistent: une situation du marché immobilier préoccupante et une inflation qui oscille autour de 0%, indiquant une 
demande stagnante.

Zone Euro: la dynamique de la désinflation se poursuit
Après un fort ralentissement de la croissance du PIB au deuxième semestre 2022, conduisant sa progression annuelle à 3,4%, la croissance en zone 
euro est restée faible au 1er semestre de 2023 sur fond d’inflation persistante et de resserrement des contraintes financières. Cette évolution 
constitue un risque haussier au scénario de croissance de la zone euro car elle confirme les perspectives d’une fin de cycle de resserrement 
monétaire. Parallèlement, le taux d’épargne des ménages reste élevé et supérieur à son niveau pré pandémique, moteur potentiel d’une reprise 
retardée de la consommation lorsqu’il se stabilisera ou recommencera à baisser.

I-1/ Cadre juridique du DOB
La loi d’Administration Territoriale de la République (ATR) de 1992 a imposé la tenue d’un débat d’orientation budgétaire (DOB) dans les deux mois ou 
10 semaines en M57 précédant le vote du budget primitif pour les communes de plus de 3 500 habitants et pour les intercommunalités disposant 
d'une commune de plus de 3 500 habitants.
Plus récemment, l’article 107 de la loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) a modifié les articles L 2312-1, L3312-1, L 5211-36 
du CGCT relatifs au DOB en complétant les dispositions relatives à la forme et au contenu du débat. 
Sur le contenu, ce rapport doit maintenant non seulement présenter un volet financier, mais également un volet ressources humaines pour les 
communes de plus de 10 000 habitants.
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France:
Après un fort ralentissement de l’activité économique en 2022 (+2,6% après +6,8% en 2021), la croissance économique 
s’est montrée plus forte qu’attendu au premier semestre de 2023, sur fond de dynamisme du commerce extérieur.
Cette faible performance cache en effet des évolutions favorables de la demande intérieure, avec en premier lieu, le 
rebond de la consommation des ménages. L’autre bonne nouvelle concerne l’accélération des dépenses 
d’investissement des entreprises, en hausse de 1,5% au 3ème trimestre après +0,9% au deuxième.
A l’inverse, le commerce extérieur contribue négativement à la croissance de ce trimestre du fait du repli des 
exportations et d’une moindre baisse des importations. 
Ces résultats confortent le scénario d’une croissance proche de 1% en moyenne cette année.

Le ralentissement de l’inflation devrait se produire:
En 2022, l’impact de la forte accélération des prix de l’énergie sur les consommateurs a été limité par la mise en place 
d’un bouclier énergétique. L’inflation globale annuelle s’était ainsi établie à +5,9% parmi les plus faibles observées en 
Europe. En 2023, la levée de la remise carburants et la hausse des tarifs du gaz et de l’électricité dès le 1er janvier ont 
entrainé un regain de pressions inflationnistes avec un pic de l’IPCH (Indice des prix à la consommation harmonisé) global 
atteint à +7,3% sur un an en février 2023.
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Les perspectives d’emploi restent favorables:

o La hausse de l’emploi a été plus modérée en 2022 avec la création d’environ 443 000 emplois porté par l’emploi salarié privé qui a connu des 
ralentissements dans toutes ses sous-composantes, plus marqués dans les secteurs des services aux entreprises, de l’hébergement 
restauration et des services aux ménages. En 2023, l’évolution du marché du travail reste favorable malgré un ralentissement lié à la baisse 
du régime de l’activité économique et de l’essoufflement du dispositif de l’apprentissage.

o Au 2ème trimestre 2023, le taux de chômage a très légèrement augmenté à 7,2% de la population active, après 7,1%. En outre, la part du 
nombre de personnes se situant dans le halo du chômage s’est stabilisée à 4,7% après 4,6% au 1er trimestre mais a augmenté de 0,3 points 
sur 1 an. La part des personnes se trouvant dans une situation de sous-emploi est également stable sur le trimestre à 4,5% après 4,4% 
tandis que le taux d’activité des 15-64 ans s’est maintenu à son plus haut historique (73,9%).

o A l’horizon 2024, le ralentissement de la croissance économique ainsi que la baisse des soutiens à l’emploi dans les entreprises devraient 
également contribuer à un ralentissement de l’emploi.

Depuis, et à l’instar des autres économies développées, le processus de désinflation est engagé en France.
Ce reflux est lié à une modération notable de l’inflation des principales composantes des prix. L’inflation alimentaire a ainsi ralenti pour le 
sixième mois consécutif, repassant sous le seuil des 10% pour la première fois depuis septembre 2022. Les prix de l’énergie ont également 
nettement ralenti jusqu’au mois de juillet avant de rebondir en septembre  en lien avec la hausse des cours du pétrole et l’augmentation de 
10% au 1er août des tarifs réglementée de l’électricité.
Le contexte de tensions croissantes au Moyen Orient et d’incertitudes pourrait constituer un risque haussier sur le scénario d’inflation, 
notamment énergétique à très court terme. La hausse des prix du pétrole pourrait être un frein à la désinflation sans pour autant en inverser 
la tendance.
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I-3/ Le rétablissement des finances publiques sera long:

En 2022, le déficit public s’est maintenu à un niveau élevé (-4,7% du PIB contre -3,1% en 2019) en raison des mesures de 
lutte contre l’inflation. Début 2023, il s’est stabilisé à -4,7% au 1er trimestre 2023 et a légèrement diminué à -4,6% au 
2ème trimestre. Début 2023, il s’est stabilisé à -4,7% au 1er trimestre 2023 et a légèrement diminué à -4,6% au 2ème 
trimestre.
D’après le projet de loi de finances 2024 présenté par le gouvernement, le déficit et la dette publics se rétabliront 
graduellement. La fin des mesures liées aux crises sanitaires et énergétique devrait contribuer à la réduction du déficit 
public à -4,9% en 2023 et -4,4% du PIB en 2024.
En 2023, cela se traduira par une baisse de 7,1 milliards des dépenses publiques par rapport à 2022, tandis que la fin du 
bouclier tarifaire sur le gaz et l’électricité contribuera à une baisse des dépenses publiques de 14,8 milliards d’€ en 
2024. La hausse des salaires des fonctionnaires et le financement de la transition énergétique contribuent au maintien 
d’un déficit élevé (-2,7% à l’horizon 2027).

La trajectoire des finances publiques décrite par le gouvernement repose sur des hypothèses optimistes et reste 
soumise à des facteurs sous-jacents haussiers. De nouvelles coupes budgétaires structurelles sont à prévoir pour une 
réduction significative du déficit public à long terme et pour le rétablissement du ratio dette/PIB sur une trajectoire 
soutenable, d’autant plus que la charge de la dette restera élevée sous le double effet de la hausse des taux d’intérêt et 
de l’augmentation de son encours.
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I-4/ Les mesures pour les collectivités relatives au PLF 2024

La loi de programmation des finances publiques pour les années 2023-2027 définit la ligne que le gouvernement souhaite donner aux 
finances publiques. Cette trajectoire vise un retour du déficit public sous le seuil des 3% de PIB à l’horizon 2027.
Les montants annuels prévisionnels de l’Etat aux collectivités locales sont fixés de la manière suivante:

✓ Enveloppe en faveur de la planification écologique: +7 milliards
✓ Soutien renouvelé en faveur de l’investissement local: +1,8 milliards
✓ Verdissement des projets: 
✓ financement des projets concourant à la transition écologique: +30% DSIL, +20% DETR
✓ DGF fixée à 27,1 milliards d’€ soit +220 millions, dont 190 millions de dotations de péréquation
✓ Une compensation par l’Etat (24,7 millions d’euros en 2024) est mise en place au profit des  communes et intercommunalités à fiscalité 

propre qui percevaient jusqu’à présent la taxe  d’habitation sur les logements vacants (TLV) et qui, dans le cadre de la réforme du 
périmètre  des zones tendues, perdront cette ressource.

✓ Augmentation du FCTVA: 7,1 millions d’€ soit +6%
✓ Prise en compte de la fraction de TVA dans le calcul du CIF
✓ ZFE: produit affecté aux communes et EPCI

(en millions d’€ 
courants)

2023 2024 2025 2026 2027

Concours financiers 54 953 54 391 54 959 55 666 56 043
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✓ Loi 3DS:
- Une partie des compétences de gestion des sites Natura 2000 terrestres est transférée aux régions
- À compter du 1er janvier 2024, le réseau routier national sera transféré vers les Départements

✓ Incitation à la création de communes nouvelles:
- Dotation de 6€ ou 10€/habitants (-3500 habitants) + 2ème part de compensation baisse DGF

✓ Aménagement de la fiscalité des logements sociaux:
Exonération de la taxe foncière sous certaines conditions

✓ Aménagement de la suppression de la CVAE:
Suppression plus progressive que prévue: suppression totale en 2027

✓ Dispositifs BER, ZRR, ZORCOMIR remplacés par « France Ruralités Revitalisation » à partir du 1er juillet 2024
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Les règles de l’équilibre budgétaire
L'article L.1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : " Le budget de la commune territoriale est en équilibre réel lorsque la 
section de fonctionnement et la section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon 
sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette 
section, à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources 
suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice".
Autrement dit, pour qu'il y ait équilibre réel, chaque section doit être votée en équilibre comptable, c'est à dire avec un solde positif ou nul.
La section de fonctionnement doit obligatoirement avoir un solde positif ou nul. L'excédent constituera alors une recette d'investissement.
La section d'investissement doit aussi être votée à l'équilibre mais devra respecter une condition supplémentaire, le montant de remboursement du capital 
de la dette ne pourra pas être supérieur aux recettes d'investissement de la commune hors emprunt. Cela veut dire qu'une Collectivité ne pourra pas inscrire 
un emprunt pour compenser tout ou partie du remboursement du capital de sa dette sur un exercice.
Enfin, les budgets sont tenus par un principe de sincérité, c'est à dire qu'il n'est théoriquement pas possible de majorer ou minorer artificiellement une 
recette ou une dépense afin d'équilibrer le budget.
Le préfet contrôlera en priorité les éléments suivants :
L'équilibre comptable entre les deux sections ;
Le financement obligatoire de l'emprunt par des ressources définitives de la section d’investissement. 

Ce rapport d’orientation budgétaire a pour vocation de présenter les grandes tendances  structurant le budget de notre collectivité pour 
l’exercice 2024.
Il s’inscrit dans une stratégie budgétaire constante combinant :
- une maîtrise, autant que faire se peut, des charges de fonctionnement pour préserver  la capacité d’autofinancement de la communauté sur 
le long-terme ;
- le choix d’une fiscalité modérée et une fois encore, de stabilité des taux de la fiscalité  intercommunale ;
- la poursuite d’un programme pluriannuel d’investissement visant l’amélioration constante et durable du patrimoine et des services aux 
habitants ; 
- ainsi que de la recherche de financements extérieurs et de solutions innovantes pour  optimiser les ressources de la communauté ;
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I-5/ Données générales sur la Communauté de Communes

Au 1er janvier 2023, la Communauté de Communes compte 17 054 habitants (chiffres INSEE) regroupés sur 60 communes. 

I-6/ Compétences statutaires

  Rappel des compétences :

 1- Obligatoires :  

  - Développement économique

  - Aménagement de l’espace

  - Aires d’accueil des gens du voyage

  - Collecte et traitement des déchets

  - GEMAPI

 2- Optionnelles :

  - Protection et mise en valeur de l’environnement : énergies renouvelables

  - Politique du logement social : logement d’urgence, animation dispositif ANAH et aides aux 

  investissement dans le dispositif, gestion de logements sociaux à Paulhaguet et Lavoûte-Chilhac

  - Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et d’équipements de 

 l’enseignement pré élémentaire et élémentaire : équipements sportifs (halles des sports, bornes VTT, 

 centre équestre de Saugues et création d’un centre aqua ludique)

  - Voirie des ZAE

  - Action sociale : chantier d’insertion, Maison de santé à Langeac et cabinet médical à Paulhaguet, 

 MARPA, prévention santé et installation de professionnels, petite enfance/enfance/jeunesse

  - Politique de la ville

  - Maisons de services au public

 3- Facultatives de la Communauté de Communes sont les suivantes : 

  - Transport scolaire et transport à la demande

  - Gendarmeries de Langeac et Paulhaguet

  - Spots pleine nature et aires de bivouac

  - Aires de repos, d’informations et de signalisation touristiques 

  - Itinéraires et circuits de randonnées

  - Eveil musical, programmation culturelle, soutien aux associations sportives, culturelles et aux 

  sections sportives, soutien à l’animation du réseau des bibliothèques/médiathèques 

  - Contribution au SDIS.
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II-1 Budget principal : Recettes de fonctionnement 

Sur l’exercice 2023 la Communauté de Communes a enregistré un total de recettes de 13 554 839€ contre 12 610 163€ en 2022. 
Soit une hausse de 7,5% des recettes de fonctionnement.

Cette hausse est essentiellement du à la hausse du poste « impôts et taxes » +426 065€ soit +5,4%.
Mais aussi les dotations et participations également en hausse +457 483€ (versement de la Région pour financer le transport scolaire).
Et les atténuations de charge (remboursement des salaires des agents du chantier d’insertion) +49 588€.

 

II – VOLET FINANCIER ET FISCAL
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Désignation C.A 2019 C.A 2020 C.A 2021 C.A 2022 CFU 2023

Impôts et taxes 7 370 941 € 7 542 001 € 7 862 223 € 7 920 296€ 8 346 361€

Dotations et participations 2 578 896 € 3 107 864 € 3 062 869 € 3 038 737€ 3 496 220€

Atténuation de charges 505 913 € 492 880 € 577 201 € 576 907€ 626 495€

Produits des services 416 603 € 389 937 € 375 696 € 486 484€ 444 733€

Autres produits de gestion 

courante 392 252 € 351 294 € 308 437 € 428 908€ 514 992€

Opérations d'ordre 413 676 € 142 107 € 177 286 € 103 358€ 99 212€

Produits exceptionnels 585 206 € 467 947 € 32 208 € 55 470€ 26 823€

Total recettes 

fonctionnement 12 263 487 € 12 494 030 € 12 395 923 € 12 610 163€ 13 554 839€
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Dans le détail et par poste:

Produits des services :

Il s’agit des services marchands apportés aux usagers (enfance/jeunesse, transports scolaires, pour l’essentiel) et des services aux communes 

(services techniques et insertion). Il est en légère baisse.

Dotations et Participations : 

Assurent des recettes de fonctionnement pour les services transports scolaires, enfance/jeunesse et insertion. Ces recettes suivent le rythme 

des dépenses de fonctionnement prises en compte par les principaux financeurs (Région, CAF/MSA, Etat et Europe). Pour 2023, ils s’élèvent à 

3 496 220 contre 3 038 737€ soit une hausse de plus de 450 000€ due notamment au versement de la subvention liée au transport scolaire 

(Région) et à la participation pour le service Colibri (90 000€ pour 2022 + 45 000€ avance pour 2023).

Rappel: environ 450 000€ de financement pour le service enfance et jeunesse.

Concernant les dotations de l’Etat, la CC perçoit 674 881€ en 2023 contre 654 839€ en 2022 soit 20 000€ de plus.

Autres produits de gestion courante:

Les revenus tirés des immeubles de rapport génèrent un produit de 342 822€ contre 312 583 € en 2022 (gendarmerie, maison de santé, 

pépinière, parc solaire et loyers d’entreprises hors budgets annexes) soit 30 239€ de plus : qui correspond notamment à la perception de loyers 

pour le parc solaire de Salzuit.

Atténuation de charges:

626 495€ sont liés à la prise en charge par l’Etat des salaires des chantiers d’insertion (en augmentation par rapport à 2022: 597 216€ comme 

suite au maintien/à l’augmentation du nombre d’ETP du chantier d’insertion).
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Dotations : Les dotations de l’Etat (Intercommunalité et compensation) ont généré une recette de 674 881€ en légère progression par 

rapport à 2022 (654 839€) soit +3%. Pour 2024, nous retiendrons l’hypothèse d’une dotation en stagnation par rapport à 2023 soit 675 000€.
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Année 2020 2021
2022

2023 2024

Dotation 

d'intercommunalité

 

198 383 € 215 459 € 235 727 € 258 202€ 275 000

Dotation de 

compensation
437 121 € 428 512 € 419 112 € 416 679 € 400 000

TOTAL DGF 635 504 € 643 971 € 654 839 € 674 881€ 675 000€
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Recettes fiscales 

  

Les recettes fiscales (impôts et taxes) représentent 8 346 361€ en 2023 contre 7 920 296€ en 2022 soit une hausse de 5,4% 

(Rappel: hausse des bases TF, TFnB, THs et CFE de 7% en 2023).

Les impôts et taxes sont répartis comme suit:

23% correspond au montant de la TEOM: 1 940 100€ -

20% du montant correspond aux taxes foncières + taxe additionnelle d’habitation: 1 715 528€

17% pour les impôts entreprises (CFE +IFER): 1 385 917€

38% correspond à la fraction de compensation de la TVA: 2 156 269€

2%: divers

2024:

En 2024 la TEOM dépense/recette sera encaissée sur le budget annexe OM vu l’instauration de la REOM sur l’ensemble du territoire 

de la Communauté de communes.

Le produit fiscal total estimé pour 2024 est de 6 650 000 M€, sans augmentation des taux.
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• Taux de fiscalité

• Proposition 2024

D.O.B.2024     Janvier  2024      15

2020 2021 2022 2023

TH -Taux 10,30 10,30 10,30 10,30

TH-produit 752 929 790 798 840 562

TF-Taux 2,31% 2,31% 2,62% 2,62%

TF-produit 462 697 443 943 522 585 562 874

TFnB-Taux 14,23% 14,23% 16,16% 16,16%

TFnB- Produit 249 183 249 119 291 265 312 092

CFE- Taux 26,33% 26,33% 26,50% 26,50%

CFE-Produit 1 119 307 859 972 885 895 942 901

TOTAL produit avec 
vote d’un taux

1 831 187* 2 305 963 2 490 543 2 658 429

TH- Fraction de TVA 2 400 803 1 915 069 1 970 843 2 206 047

TOTAL Produit 4 231 990 4 221 032 4 461 386 4 864 476

2024- hausse des bases 2024-hausse des bases+ taux : 200 000€ 2024: hausse des bases + taux 400 000€
Base 2024 Produits Taux Base 2024 Produits Taux Base 2024 Produits Taux
TFB: 22 333 705 585 143 2,62% 22 333 705 649 911 2,91%22 333 705 790 613 3,54%
TFNB: 2 002 591 323 618 16,16% 2 002 591 329 426 16,45%2 002 591 342 043 17,08%
CFE: 3 697 051 979 718 26,50% 3 697 051 984 894 26,64%3 697 051 984 894 26,64%
THS: 8 583 043 884 053 10,30% 8 583 043 904 653 10,54%8 583 043 957 868 11,16%

TOTAL 2 772 532€ +114 103€ 2 868 884 +210 455€ 3 075 418 +416 989

*sans TH (inclus dans la part de fraction de TVA)
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Les IFER-TASCOM et CVAE

ANNEE 2020 2021 2022 2023 2024

PRODUIT (€) 
IFER

395 355 399 774 409 686 443 016 450 000

TASCOM 123 685 123 685 130 589 141 016 141 000

CVAE 605 681 607 907 516 135 625 107* 625 000

Les IFER (Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux): l’impôt qui vise les entreprises dont l’activité est 
exercée dans les secteurs de l’énergie, des transports et des télécommunications: réparti entre les différentes 
collectivités territoriales.

TASCOM: taxe sur la valeur commerciale

CVAE: Cotisation sur la valeur ajoutée des Entreprises (supprimée en 2023)

* Part de compensation
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Les liens financiers entre l'EPCI et ses communes membres

Le tableau ci-dessous retrace l'évolution du lien financier entre l'EPCI et ses communes membres. Ce lien financier s'exprime à 
travers l'attribution de compensation et la dotation de solidarité communautaire. Ces flux financiers sont des indicateurs primordiaux 
dans le cadre du calcul du coefficient d'intégration fiscale (CIF) qui est un indicateur permettant de mesurer le degré d'intégration des 
communes au sein de l'EPCI. Cet indicateur est notamment utilisé dans le calcul de la dotation d'intercommunalité ainsi que dans le 
cadre de la répartition interne du FPIC pour une procédure de droit commun.

Évolution des relations financières de l'EPCI et de ses communes membres
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Le FPIC communautaire 2023 s’établit à 288 348€ contre 301 525 € en 

2022 dont une part de 80 776€ prise sur la dotation des communes au titre 

de la solidarité communautaires pour un soutien aux actions des services 

enfance/jeunesse et la politique sociale (petite enfance, colibri, transport 

scolaire).

 Le FPIC enregistre une diminution nette de -11% par rapport à la dotation 

2022 (part EPCI et Communes) et -11% l’année précédente. 

Année 2020 2021 2022 2023 2022-2023 %

Attribution de Compensation 

versée

2 335 220 € 2 385 620 €
2 373 728 €

2 377 489 € +0,2 %

Attribution de Compensation 

perçue

56 088 € 55 168 €
55 529 €

55 211€ 0 %

Solde -2 279 132 € -2 330 452 € -2 318 199 € -2 322 278 € 0,2 %

CIF de l'EPCI 0,37 0,41 0,4 0,4

Année 2020 2021
2022

2023 2022-

2023 %

Contribution 

FPIC

10 133 € 29 363 €
0 €

21 665€ 0 %

Attribution 

FPIC

279 925 € 311 574 €
301 525 €

288 348 € -4 %

Solde FPIC 290 058 € 340 937 € 301 525 € 266 683€ -11%
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II-2 Budget principal : dépenses de fonctionnement 

Sur l’exercice 2023 la Communauté de Communes a réalisé 12 700 669€ de dépenses au lieu de 12 033 959€ en 2022 soit une hausse de 5,5%.

La hausse la plus importante constatée est le poste « Charges à caractère générales »: +19%.

Atténuation de produits : Les attributions de compensation versées aux communes sont stables par rapport à 2023. Aucun nouveau 

transfert n’a été effectué en 2023. 

Pour 2024 il ne devrait pas y avoir de modification des AC mais un simple réajustement dans la continuité des travaux sur les ZAE déjà 

transférées. 

Le FNGIR (qui permet la neutralité financière des collectivités suite à la réforme de la taxe professionnelle) subit un prélèvement de l’Etat sur 

recettes fiscales de 391 981 €.

Désignation C.A. 2019 C.A. 2020 C.A. 2021 C.A 2022 CFU 2023

Atténuation de produits (AC et 

FNGIR) 2 676 818 € 2 991 177 € 2 806 978 € 2 792 779€ 2 814 422

Charges à caractère général 2 402 164 € 2 072 110 € 2 503 801 € 2 488 924€ 2 957 517

Autres charges de gestion 

courante 2 973 621 € 3 101 433 € 3 041 394 € 3 156 779€ 3 290 222

Charges de personnel 2 190 996 € 2 259 540 € 2 377 912 € 2 644 141€ 2 722 655

Dotations aux amortissements 

et provisions 1 016 000 € 885 207 € 992 714 € 834 897€ 792 225

Charges financières 135 913 € 121 479 € 120 606 € 114 064€ 129 087

Charges exceptionnelles 456 253 € 92 009 € 1 358 € 625€ 300

Total dépenses de 

fonctionnement 
11 851 765 € 11 522 955 € 11 844 763 € 12 033 959€ 12 706 430
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Charges à caractère général :

• Les fluides

 

C’est le poste énergie-électricité qui a le plus progressé: 60 722€ en 2021, 99 721€ en 2022 et 132 040 en 2023 soit une multiplication 
par 2 depuis 2021.

• Les prestations de services: 

Transports scolaires : 

2022: 1 096 861€

2023: 1 456 430€ (+359 569€ soit +33%)

Colibri:
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ANNEE 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Cout global 130 000€ 170 000€ 135 000€ 200 000€ 260 000€ 278 000€
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• Autres charges de gestion courante : 

• ce poste représente une dépense de fonctionnement de 3 290 222€ dont 94% (3 093 238€) consacré au financement de 
contributions et services externes à la Communauté de communes:

2022 2023 Commentaires

SICTOM Issoire Brioude 1 666 504 1 993 051 +1/12ème

SICTOM Monts du Forez 83 355 89 852

SMAA 35 516 44 302

SMAT 54 921 54 572

SDIS 631 362 658 655

OTI 105 000 111 766

Pays Lafayette 26 898 /

Mission locale 19 309 19 309

Atelier de la Bruyère 38 248 27 500

CNPF 20 637 /

Conservatoire botanique 10 801 10 801

Parc Livradois Forez 2 715 2 715

Ingé 43 / 2 000

Subventions aux associations 95 030 78 715

TOTAL 2 790 296€ 3 093 238€ +11%
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Charges de personnel – Budget principal
Ce poste représente une dépense de fonctionnement de 2,72M€ (2,64 M€  M€ en 2022) soit une augmentation de 2,9% avec 103 agents représentant 80 ETP. 

Au 31 décembre 2023, la Communauté de communes des rives du Haut-Allier compte au total 103 agents :
✓ 35 titulaires (dont 2 agents en disponibilité) 
✓ 6 contractuels en CDI
✓ 32 contractuels en CDD 
✓ 1 contrat d’apprentissage en alternance 
✓ 28 agents en CDDI pour le chantier d’insertion
✓ 2 CEE (Contrats d’engagement)

Ce sont notamment les hausses liées à l’augmentation du point d’indice et le GVT qui viennent augmenter la masse salariale en 2023. 

Nombre de postes sont financés pour une durée de temps déterminée:
- Conseiller numérique (financé à 25 000€/an pendant 2 ans renouvelable 1 fois)
- Manager de commerce (26 000€/an pendant 2 ans)
- PVD (financé à 75% pendant 5 ans)
- Animateur lecture (financé à 50% sur 3 ans)

Mais la communauté de communes est également financée pour les postes liés à la Maison France Services (35 000€/an), les postes de coordination à l’enfance 
et jeunesse (40 000€/an) , les permanents et CDDI du chantier d’insertion (700 000€). 

Les financements des postes sont versés souvent en décalage de l’année et certains seront perçus en 2024 (environ 57 000€).
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STATUT 2021 2022 2023

Titulaires 31 32 34

Stagiaires 3 1 0

Contractuels en CDI 6 6 6

Contractuels en CDD 12 19 (dont 3 
pour 

remplacem
ent)

32

Contrat apprentissage 0 1 1

CDDI (Insertion) 28 31 28

CEE 2

Année Dépenses en € Recettes en € % recettes
Reste à charge 

en €

2019 2 190 996 735 821 34% 1 455 175

2020 2 259 540 698 942 31% 1 560 598

2021 2 377 912 770 293 33% 1 607 619

2022 2 644 141 893 079 34% 1 751 062

2023 2 722 655 1 020 926 37% 1 701 729
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Pour 2023 la Communauté de Communes a consommé 45% soit 5 975 235€ des crédits ouverts en investissement. Les travaux ont concerné 

la mise en œuvre des grands projets du projet de territoire: Centre aqua ludique, maisons communautaire à Saugues, bâtiment insertion à 

Paulhaguet,

En recettes, les subventions d’investissement représentent environ 14% des recettes totales.
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II-3 Budget principal : dépenses et recettes d’investissement

Investissement dépenses 2019 2020 2021 2022 2023

Capital de la dette 298 187 € 411 172 € 213 091 € 248 134€ 320 292

Subventions d'investissement 
versées 135 260 € 99 908 € 200 275 € 196 895€ 161 061

Aménagement, matériels, 
équipements, véhicule, 
signalétique 168 592 € 93 915 € 97 22€ 271 437€ 369 308

Travaux et acquisition foncière 652 255 € 2 008 647 € 323 465€ 2 299 518€ 4 856 519

Etudes 86 135 € 36 168 € -   € 4 152€ 44 354

Opérations d'ordre 714 032 € 160 752 € 177 286€ 144 670€ 215 697

Déficit reporté 492 694 € 0 € 80 586€ 

Autres immo financières 216 365€ 8 000

TOTAL DEPENSES 2 547 157 € 2 810 561 € 1 091 930€ 3 381 171€ 5 975 235

Investissement recettes 2019 2020 2021 2022 2023

Opérations d'ordre 1 266 356 € 903 852 € 883 075€ 834 897€ 792 225

Subventions d'investissement 188 804 € 579 279 € 921 824 € 1 183 571€ 1 050 423

FCTVA 119 281 € 162 028 € 246 639€ 331 680€ 751 328

Autres recettes 26 874 € 18 741 € 5 950€ 58 058€

Emprunt 69 840 € 194 635 € -   € 3 150 700€ 350

Excédents capitalisés 1 743 167 € 855 243 € -   € 1 521 643€ 4 699 832

TOTAL RECETTES 3 414 321 € 2 713 779 € 2 057 488€ 7 080 549€ 7 827 378
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Le capital restant dû du budget principal passe de 6,54 M€ date de la création de la Communauté de Communes à 5,8 M€ à fin 2022.

Après un cycle de désendettement sur 5 ans lié au remboursement de tous les crédits court terme, la redéfinition des compétences statutaires 

avec le retour de dette aux communes, la fin du cycle d’amortissement de certains emprunts et la cession d’actifs, la Communauté de 

communes a repris ses investissements en 2022 et a emprunté 5 M€. 

C’est pourquoi après une baisse du capital restant du, ce dernier repart à la hausse en 2022: budget principal et budgets annexes (emprunt sur 

le budget de la zone des rives du Haut-allier).

 

Capital restant dû budget principal

Fin 2016 : 6,54 M€

Fin 2020 : 4,35 M€

Fin 2021: 3,92 M€

Fin 2022 : 5,8 M€

Fin 2023: 5,5M€

Perspective fin 2024: 5.1M€

III – DETTE CONSOLIDEE
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Les nouveaux investissements (maisons de services Langeac et Lavoûte, Pôle enfance et jeunesse, ZI) et la fin du paiement 

des autres investissement (centre aqualudique, maison communautaire, bâtiment insertion,…) appellent un financement de la 

CCRHA d’environ 6 M€ en 2024 si les subventions sollicitées sont attribuées. 

     

     Projection BP 2022-2024 : intérêts + capital

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Capital Intérêts Total

2021 213 000 113 000 326 000

2022 248 000 114 000 362 000

2023 320 292 129 841 450 133

2024 319 112 121 346 440 459

0

1

2

3

4

5

6

7

Profil et projection de dette (capital)

2023

Nouveaux emprunts 5M€ en 2022
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La capacité de désendettement correspond au rapport entre 
l’encours de la dette et la capacité d’autofinancement brute. Il 
indique le nombre d’année de CAF brute nécessaire à la collectivité 
pour rembourser son stock de dette. Le plan national de référence 
est de 12 ans pour les EPCI.

La capacité d'autofinancement (CAF) brute représente 
l'excédent résultant du fonctionnement utilisable pour 
financer les opérations d'investissement (remboursements 
de dettes, dépenses d'équipement...). Elle est calculée par 
différence entre les produits réels (hors produits de cession 
d'immobilisation) et les charges réelles (hors valeur 
comptable des immobilisations cédées) de fonctionnement. 
La CAF brute est en priorité affectée au remboursement des 
dettes en capital.

La capacité d'autofinancement nette (CAF nette) représente 
l'excédent résultant du fonctionnement après remboursement des 
dettes en capital. Elle représente le reliquat disponible pour 
autofinancer des nouvelles dépenses d'équipement. La CAF nette 
est une des composantes du financement disponible. La CAF nette 
est un indicateur de gestion qui mesure, exercice après exercice, la 
capacité de la collectivité à dégager au niveau de son 
fonctionnement des ressources propres pour financer ses dépenses 
d'équipement, une fois ses dettes remboursées.
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2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

EPARGNE BRUTE 653 380,00 € 591 193,00 € 897 046,00 € 1 729 038,00 € 1 224 746,00 € 1 252 275,00 € 1 514 898.00 €

EPARGNE NETTE 294 127,97 € 74 322,00 € 599 363,00 € 1 322 298,00 € 1 011 655,00 € 1 004 841,00 € 1 194 606.00 €

ENCOURS DE DETTE 4 243 134,04 € 3 726 051,00 € 3 359 128,00 € 3 146 675,00 € 2 933 583,44 € 5 836 149,21 € 5 515 856.30 €

CAPACITE DE 
DESENDETTEMENT
(Encours de dette/CAF 
BRUTE) 6,49 6,30 3,74 1,82 2,40 4,67 3.64
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IV – NIVEAU D’EPARGNE SUR BP

CAF Brute : elle passe de 1 252 275€ sur l’exercice 
2022 à 1 514 898€ en 2023.

CAF Nette : l’épargne disponible ou CAF nette est 
celle qui est disponible pour investir après 
remboursement de la dette. Elle s’établissait à 1 004 
841 € en 2022 et s’élève à 1 194 606€ en 2023.
 

Résultats de clôture 2023 – budget général

 

Recettes 13 554 839 € Recettes 3 127 546 €

Résultat annuel 2023 848 409 € Résultat annuel 2023 -2 847 689 €

Report excédent (+) 2 431 000 € Report excédent 4 699 832 €

Résultat de clôture 3 279 409 € Résultat de clôture 1 852 143 €

Balance 5 131 552 €

Evolution des résultats Résultats comptables CAF Brute CAF Nette

2017 45 037 € 653 379,37 € 294 127,97 €

2018 43 348 € 591 189,00 € 74 322,00 €

2019 411 722 € 897 050,00 € 599 363,00 €

Dont 376 353€ C2E                  2020 985 937 € 1 729 036,00 € 1 322 298,00 €

2021 551 156 € 1 224 746,00 € 1 011 655,00 €

2022 576 209 € 1 252 275 € 1 004 841 €

2023 848 409 € 1 514 898 € 1 194 606 €

Résultats    CAF brute    CAF nette

20222017 2018 2019 20212020
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V- BUDGETS ANNEXES

Au 1er janvier 2024 la CCRHA compte encore 12 budgets annexes. Les résultats 2023 sont les suivants :

Budgets Fonctionnement  cumulé Investissement  cumulé Total général cumulé

Ordures ménagéres 16 018 € 119 577 € 135 595 €

Auberge de Chanteuges -164 665 € -54 204 € -218 869 €

Centrale hydroélectrique -83 234 € 104 323 € 21 089 €

Photovoltaïque pépinière 14 843 € 11 682 € 26 526 €

MARPA -35 216 € -17 871 € -53 087 €

Artisanat d'art St Ilpize 72 € 0 € 72 €

Multiple rural Villeneuve -25 761 € -10 860 € -36 622 €

Boulangerie d'Ally -1 259 € -1 284 € -2 543 €

SCI Base Camp 88 € -3 355 € -3 267 €

ZAE Chambaret 134 421 € -47 202 € 87 218 €

ZI Mazeyrat St Georges 0 € 1 631 083 € 1 631 083 €

ZAE Lachamp 52 844 € -283 977 € -231 132 €

TOTAL CONSOLIDE 1 356 062,90 €

La consolidation des budgets annexes fait apparaitre un excédent de 1 356 062€. Néanmoins ce résultat ne reflète pas la réalité de la 

situation et cache de grandes disparités entre les situations.

6 budgets sont excédentaires et 6 budgets annexes sont déficitaires:

- Auberge de Chanteuges: déficit général de 218 869€. Le loyer mensuel de 1 000 € ne permet pas de couvrir les charges 

financières,

- MARPA: ce budget est déficitaire puisque la Communauté de communes a consenti un report de loyer annuel sur 2025 (53 082€)

- Multiple rural de Villeneuve: le déficit correspond aux loyers impayés par le locataire depuis juin 2021 (déficit de -36 622€). Là 

aussi, le loyer ne couvre pas l’annuité d’emprunt. Par ailleurs depuis août 2023, il n’y a plus de loyers. 

- Boulangerie d’Ally: Le loyer ne couvre pas l’annuité d’emprunt.

- ZAE Lachamp: Déficit de -231 000€. 4 ha viabilisés, Cependant, 2 ha de terrains (correspondant à 160 000€) sont en cours d’achat.

- Base Camp: Déficit de 3 267€ correspondant aux frais de notaires qui sont répartis chaque année sur le loyer.

ZI Mazeyrat St Georges: Le résultat correspond à l’emprunt réalisé d’un montant de 1 850 000€. Résultat: 1 631 083€. Les dépenses 

n’ont pas encore été réalisées.

A noter que budget des OM de Saugues dégage un excédent de fonctionnement cumulé de 135 595€ mais est déficitaire sur l’année 

(-34 500€) à cause notamment de la hausse des coûts liés à notre prestataire de service et la hausse de la TGAP.

Concernant la centrale hydroélectrique: il conviendra de savoir si les travaux reprennent en 2024 afin d’ajuster le budget.
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VI- ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024

VI-1 Fonctionnement 
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DEPENSES CA 2023
Projection 

2024
Commentaires

Charges à caractère 2 957 517  3 160 000  

général

Charges de personnel 2 722 656  3 155 335  

3%  350 000€ piscine (9 ETP correspondant à 4,6 

ETP maitres nageurs, 1,85 techniciens, 2,56 agents 

d'accueil et d'entretien)

Charges de gestion 3 290 222  1 350 000  moins TEOM

courante

Charges financières 129 087  121 346  

Amortissements 

et provisions 792 225  710 000  

Charges exceptionnelles 300  1 000  

Atténuation de produits 2 814 422  2 815 000  

TOTAL 12 706 429 11 312 681 

200000€ piscine
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En prenant en compte les prévisions budgétaires pour l’exercice 2024, les dépenses de fonctionnement s’élèveraient à un montant total de 
12 105 681€, elles étaient de 13 492 891€ en 2022.

• Ces dernières se décomposeraient de la manière suivante :

- 28%: Charges à caractère général: +200 000€ liée aux charges du centre aqua ludique

- 27% pour les charges de personnel: +350 000€ liées aux nouvelles embauches

- 25% concernant les atténuations de produits (notamment attribution de compensation)

- 12% pour les opérations d’ordre (amortissements)
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RECETTES CA 2023 Projection 2024 Commentaires

Produits des services 444 733 € 650 000 € 200000€ recettes centre aqualudique

Impôts et taxes 8 346 361 € 6 496 360 € moins les recettes TEOM

Dotations, subventions 3 496 220 € 3 500 000 €

participations

Autres produits de gestion 514 993 € 510 000 €

Amortissements et 

provisions 99 212 € 80 000 €

Produits exceptionnels 26 823 € 26 000 €

Atténuation de charges 626 495 € 620 000 €

Report excédent 2 431 000 € 3 279 481 €

TOTAL 15 985 837 € 15 161 841 €
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La structure des Recettes de Fonctionnement 2024

Pour 2024, le montant total des recettes s’élèverait à 14 447 360€ et se décomposerait comme suit:

 -  45% pour les impôts et taxes (sans augmentation des taux)

- 24% pour les dotations et participations

- 17% pour le report de l’excédent 2023

- 4% concernant les atténuations de charges

- 4% pour les produits de gestion

- 1% pour les opérations d’ordre
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VI-2 Investissement- Proposition des commissions/bureau
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INVESTISSEMENT DEPENSES Coûts d'objectifs TTC Commentaires
Aménagement, travaux, déchets, GEMAPI, eau et 
assanissement
Centre aqualudique 7 450 000€ Financé à 70%
Acquisition terrain centre aqua ludique 120 000 €
Aménagements extérieurs 222 000€
Matériels centre aqua ludique 100 000€
Maison des services Langeac 1 775 479€ Financé à 50%
Maison communautaire Saugues 1 365 037€ Financé à 80%
Aménagement des locaux chantier d'insertions 
Paulhaguet 270 000€ Financé à 40%
Maison des services Lavoûte-Chilhac 840 000€ Financé à 50%
Pôle enfance jeunesse Paulhaguet 895 111€
Travaux aménagement et entretien sur patrimoine 
(gendarmerie, E/J,…) 80 000€

Voiries 106 000€
Passe à poissons 106 000€

Financé à 70%
Véhicule OM 360 000€ Crédits ouverts sur BA OM

TOTAL 1 13 689 627€
Economie et développement durable
Rénovation Berthelot 100 000€
Entreprise électrique 1 440 000€ Bail de location
FAEL 100 000 €
Aides immo Dpt 33 000 €
Façades 40 000 €
OPAH+Habiter mieux 89 600€
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Santé, social et solidarités territoriales

COLIBRI 280 000€ Financé à 50%

Chantier insertion: camion 45 000€
financé à 50%

Aire d’accueil des gens du voyage 36 168€
Financé à 70%

TOTAL 3 361 168€

Administration

Etude eau assainissement 156 000€ Financé à 70%

TOTAL 4 156 000€

Enfance/Jeunesse et transport

Travaux ALSH Saugues 14 000 €

TOTAL 5 14 000€

Culture, sport, loisirs et tourisme

Site d'escalade outdoor 30 000 € Financé à 50%

Site d’escalade indoor 162 000€ Financé à 

Signalétique
103 000€

Itinérances moto 
9 300 €

TOTAL 6 304 300€

TOTAL GENERAL 17 796 023€

Photovoltaïque halle des sports 250 000€
Etude structure bâtiments 15 000 €

Myco 20 000€
Aide vélo électrique 3 000€
Vigne Lavoûte 35 000€

Terrains ZAI RN 102 (1ère tranche) 350 000 € Crédits ouverts sur BA ZAI RN 102
Microcentrale 675 328€ Crédits ouverts sur BA microcentrale
TOTAL 2 3 150 928€
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VII- PROSPECTIVE PLURIANNUELLE DES INVESTISSEMENTS INSCRITS AU PROJET DE 

TERRITOIRE
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PROSPECTIVE DES INVESTISSEMENTS HT Coût d'objectif HT Cout TTC
REALISE 

ANTERIEUR
REALISE 2022 REALISE 2023 2024 2025

Taux de 
subventions

m2 bat + Ext

MSAP Langeac 1 479 566 € 1 775 479 € 10 651 € 23 623 € 188 587 € 1 552 618 € 68% 1460
Maison communautaire Saugues 1 137 531 € 1 365 037 € 23 850 € 395 494 € 466 899 € 478 794 € 80% 534

Maison communautaire  Lavoûte-Chilhac 700 000 € 840 000 € 2 189 € 2 856 € 4 080 € 150 000 € 650 000 € en cours 500 + 3000

Maison communautaire Paulhaguet 600 000 € 720 000 € 400 000 € à venir

Bâtiment chantier d'insertions Paulhaguet 225 000 € 270 000 € 3 138 € 213 677 € 53 185 € 40% 375

Centre aqualudique 6 208 333 € 7 450 000 € 272 525 € 1 841 443 € 3 973 370 € 1 362 662 € 77% 2 000 + 3000
Aménagements extérieurs + Création de 2 

bassins de récupération d'eau
185 000 € 222 000 € 222 000 € 30% 8000

Acquisition terrain centre aqualudique 120 000 € 120 000 € 120 000 € 4800

Matériels centre aqualudique 83 333 € 100 000 € 100 000 €
Travaux locaux collège Saugues 12 000 € 14 400 € 14 400 €

Pôle enfance jeunesse Paulhaguet 745 926 € 895 111 € 6 705 € 200 000 € 695 111 € 72% 540 + 900
Rénovation Berthelot TZCLD 100 000 € 120 000 € 120 000 € 500 + 3500

Entreprise électrique 541 700 € 650 000 € 300 000 € 350 000 € 55000/an 1000 + 5000

Photovoltaïque (Halle des sports) 250 000 € 300 000 € 300 000 € 2000

Etude structure toit photovoltaique 12 500 € 15 000 € 15 000 €
Actions OPAH 58 000 € 69 600 € 60 000 €

Habiter mieux SPEEH SOLIHA 20 000€ 20 000 € 10 500 € 23 500 € 20 000 €
Façades 70 000€ 70 000 € 19 000 € 51 000 €

Aide vélo électrique 3 000€ 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 20 vélos/an

FAEL 100 000 € 100 000 € 183 394 € 100 000 € 100 000 €
Aide immo Département 33 000€ 33 000 € 33 000 € 33 000 €

Etude mycologique 20 000 24 000 € 24 000 €
Aménagement de sites d'escalade 

outdoor
25 000 € 30 000 € 30 000 €

Aménagement de sites d'escalade indoor 
(Halle des sports Saugues)

135 000 € 162 000 € 162 000 € 70% en cours

Nouvelles itinérances Moto route 7 750 € 9 300 € 9 300 €
Signalétique promotion territoire RN 88 et 

102
86 000 € 103 000 € 103 000 €

Etude eau-Assainissement 130 000 € 156 000 € 156 000 €

création d'un musee Champignon 800 000 € 50 000 € 800 000 €
en cours définir 

portage de 
l'opération

Passe a poissons/déconstruction barrage 88 333 € 106 000 € 106 000 €

Bâtiments 66 666 € 80 000 € 80 000 €
Voiries 80 000 € 106 000 € 106 000 €

Vigne Lavoûte 20 000 € 20 000 € 20 000 € 10000
Réhabilitation aire d'accueil des gens du 

voyage
30 140 € 36 168 € 36 168 € 70%

TOTAL 13 247 778 € 16 785 095 € 309 215 € 2 463 448 € 5 031 818 € 6 138 127 € 2 895 111 €
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VI-3 Financement prévisionnel des investissements

Le financement des investissements 2024 de 6,1 M€ sur le budget principal sera assuré par :

 - De l’autofinancement pour 800 000 €

 - Les subventions d’investissement notifiées pour 4,6 M€ (2023)

 - Le Fonds de compensation de la TVA pour 700 000€

    

La CCRHA a déjà fait appel à un emprunt de 5M€ en 2022.

Ces opérations lourdes auront un impact sur la trésorerie de la CCRHA, notamment en termes de frais de fonctionnement annuel 

(centre aqua ludique, maison communautaire à Saugues, maison des services à Langeac,…). Cependant une réflexion sur les 

mutualisations, l’utilisation des énergies renouvelables, … permettent de rationaliser au mieux les coûts de fonctionnement,

Les prévisions d’investissement 2024 s’inscrivent dans la continuité des actions déjà engagées sur les exercices précédents (Maison 

communautaire de Saugues, centre aqua ludique, maison communautaire à Saugues, déchetterie, ZAI Mazeyrat d’Allier Saint Georges 

d’Aurac,…) et le lancement des nouvelles opérations (maison communautaire à Lavoûte-Chilhac, pôle enfance et jeunesse à 

Paulhaguet,…). 

Pour ces opérations les plans de financements sont établis et assurés (en attente DETR 2024 pour le pôle enfance et jeunesse)

 

Pour 2024 l’inscription de 6,1 M€ de crédits sur le budget principal sera nécessaire avec notamment la fin des travaux du centre aqua 

ludique, et de la maison communautaire de Saugues, le lancement des travaux de la maison de services à Langeac et à Lavoûte-

Chilhac, le pôle enfance et jeunesse à Paulhaguet et les achats divers pour le centre aqua ludique…
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